
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DÉCEMBRE 2025

N° 2025.12.13

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille  vingt  cinq,  le  seize décembre  à  20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mardi 09 décembre 2025, sous la présidence de M. Jean-Paul

CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 7

Absents non représentés 1

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Nadine   DAMBRUN, Christian   DURANTIN, Martine  MÉZONNET,

Jean-François  VIGUÈS, Hervé  GRANDJEAN, Josiane  MARION, Françoise  MASSOUBRE, Francis  

GAUMY, Aîcha  GASSER, Michel  PRÉAU, Valérie  BERTHÉOL, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène 

VEILHAN, Dominique  MOLLE, Isabelle  FOURTIC, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  

MARTIN, Josiane  BOHATIER, Aline  FAYE, Jean-François  MAUME, Josiane  TOURNEBIZE

Absents représentés :

Christine  LECHEVALLIER représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Philippe  ROCHETTE représenté par Hervé  GRANDJEAN

Cristina  MESLET représentée par Martine  MÉZONNET

Béatrice  STABAT-ROUSSET représentée par Patrick  NEHEMIE

Aurélien  BAZIN représenté par Jean-François  VIGUÈS

Vivien  GOURBEYRE représenté par Nadine   DAMBRUN

Absents non représentés

André  WALTER

Nadine   DAMBRUN a été nommée  secrétaire de séance. 





REVISION DE LA CHARTE METROPOLITAINE DE LA VENTE RESPONSABLE DU

LOGEMENT SOCIAL 

Vu, la loi  n°2014-366 du 24 mars 2014 relative à l’accès au logement et à un urbanisme rénové

(ALUR), notamment ses articles concernant la politique de logement social et les intercommunalités ;

Vu, le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 301-1 et suivants, relatifs à

la gestion et à la répartition des logements sociaux au sein des territoires intercommunaux ; 

Vu, le la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement

et du numérique (ELAN),  qui  prévoit  notamment la mise en place de schémas métropolitains de

logement social ;

Vu, la délibération n° DEL20251114 052 du conseil métropolitain du 14 novembre 2025 validant le

principe de la charte métropolitaine des logements sociaux ;

Vu, la présentation de la note de synthèse lors de la commission Grands travaux et Aménagement du

territoire en date du 04/12/2025 ; 

Considérant que cette charte vise à encadrer et à harmoniser les politiques locales en matière de

logement social, en renforçant la solidarité et la coopération entre les communes;

Considérant que l'adoption de cette charte permettra d’assurer une meilleure répartition des efforts

en matière de construction et d’attribution de logements sociaux, dans le respect des engagements

législatifs et des besoins locaux ;

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 32 Voix Pour  décide :

- D’APPROUVER  le  projet  de révision de la  charte métropolitaine de vente responsable du

logement social ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce projet de révision, ainsi

que tout acte nécessaire à la bonne mise en œuvre de cette décision.

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN



          #signature1#
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